
GAM - GAF

Qualifications, quotas
* FEDERAL A équipes GAF : qualifications entre tous les échelons géographiques sur quotas 
de place répartis entre les championnats n°1 et n°2. 
Attention : quotas entre le championnat interdépartemental n°2 et la finale de niveau inter-
départemental.
La répartition des quotas de qualification entre la compétition départementale d’orientation 
n°1 (COD 1) et la COD 2 VERS la Compétition interdépartemental d’orientation n°1 (COID 
1) est laissée à l’initiative des comités départementaux.
* PERFORMANCE : 
  • à l’issue de la compétition interdépartementale : minimas et classement
 vertical (minimas de la lettre FFG n°2 d’octobre pour la GAF et minimas de la   
 lettre FFG n°2 de novembre pour la GAM). Le/la médaillé(e) d’or est d’office 
 qualifié(e) pour la compétition régionale.

Précisions sur les quotas :
Les quotas de qualifications ont été établis suite aux engagements demandés pour le 24 no-
vembre dernier. Les engagements acceptés suite à cette date ne seront pas pris en compte 
au-delà des compétitions départementales.

Temps d’échauffement 
Rappel des temps d’échauffement prévus au niveau national (application des temps 
prévus dans les lettres FFG) :
 • GAM : 3 min. en Fed A + B / 5 min. sur perf imposés ou 7 mn sur Code FIG / 
 5 min. pour Code FIG aménagé.
 • GAF : 3 mn en Fed. A et Fed. B / 5 mn sur perf sur Code FFG ou 7 mn sur Code FIG  
 aménagé.

Pour les compétitions interdépartementales et régionales :
 • 3 min d’échauffement seront laissées aux gymnastes engagés en Fédéral B.
 • Individuel : 1 minute/gymnaste en Performance, 6 minutes d’échauffement max.
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Ordres de passage
Les ordres de passages prévisionnels des compétitions interdépartementales sont consul-
tables sur le site du CRGGE, sur chaque évènement (avec indication des quotas) : 
http://grand-est.ffgym.fr/Evenements.

 • Pour les individuels au sein d’une subdivision, la répartition sur les différents agrès  
 est effectuée par tirage au sort en privilégiant le regroupement par club.
 • Pour les équipes, au sein d’une subdivision, la répartition sur les différents 
 agrès est effectuée en fonction du classement vertical.
 • La meilleure équipe GAF débute au saut, la meilleure équipe GAM débute au sol.
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Fédéral B

Composition du jury
Juges convoqués pour les compétitions GAF :

Fédéral A

Fédéral B

2018/2019

Performance
équipes

Performance
individuelles

Compétitions
interdépartementales

Compétitions
régionales

4 juges convoqués

4 juges convoqués

4 juges convoqués

8 juges convoqués

8 juges convoqués

8 juges convoqués

4 juges convoqués

Juges convoqués pour les compétitions GAM :

Fédéral A

Performance
équipes

Performance
individuels

Compétitions
interdépartementales

Compétitions
régionales

6 juges convoqués

6 juges convoqués

6 juges convoqués

6 juges convoqués

12 juges convoqués

12 juges convoqués

12 juges convoqués

Autres précisions 
GAF : en Fédéral B, la musique au sol est obligatoire pour toutes les catégories SAUF en caté-
gories 7/8 ans et 7/9 ans.

Lors des stages des collectifs PAS (GAM, GAF, GR, TRA), une formation continue est possible, 
dans la limite de 2 personnes par stage pris en charge à 50%. 
Plus d’informations : gael.meyer@ffgym.fr 
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Elements spécifiques jugement GAF
• Pour les programmes performance : juge N2 obligatoire. 
• Pour les compétitions interdépartementales : dérogation pour les clubs ne pouvant présen-
ter de juge N2 ou plus, en performance. Une dérogation peut être accordée à titre exception-
nel sous réserve qu’elle soit formulée auprès de votre responsable de juges interdépartemen-
tal dans un délai de 8 JOURS avant la compétition.
• Les juges assistants (chrono et ligne) : N1 minimum parmi les juges clubs, selon un tableau 
établi par la responsable des juges.

• Rappel de la brochure nationale de la formation des juges :
 - La formation est obligatoire pour se présenter aux examens (tout cas particulier  
 sera soumis à la Responsable Nationale du secteur formation des Juges). 

• Pour les catégories 8/9 PERFORMANCE, la réglementation matérielle doit être respectée 
lors des compétitions (telle qu’elle est donnée dans la brochure des programmes).

Elements spécifiques jugement GAM
Tous les jurys des compétitions interdépartementales et régionales de la saison sont consul-
tables à partir des liens ci-dessous (un onglet par compétition). Les jurys seront réalisés 
courant janvier :
 •  Jurys interdépartement alsacien - Responsable : Charles-Guillaume 
 DUMONTIER (dumontier.charles-guillaume@bbox.fr) : http://k6.re/V6NTO
 •  Jurys interdépartement champenois - Responsable : Fabrice GOBILLOT 
 (fabgob@orange.fr) : http://k6.re/nXTBv
 •  Jurys interdépartement lorrain - Responsable : Nicolas CAMPANILE 
 (nicolas.campanile@sfr.fr) : http://k6.re/aiEPd

 •  Jurys compétitions régionales Grand Est - Responsable : Nicolas CAMPANILE  
 (nicolas.campanile@sfr.fr) : http://k6.re/Ede9r

Pour les compétitions interdépartementales et régionales, 3 juges de ligne (2 au sol et 1 au 
saut) pourront être tirés au sort par le responsable des juges de la compétition parmi les 
juges clubs, en privilégiant les plus petits niveaux des juges clubs présents.

Afin de constituer les jurys des différentes compétitions interdépartementales et régionales, 
il  été demandé à tous les juges GAM N2 à N4 du Grand Est de compléter le formulaire 
ci-dessous pour donner leurs disponibilités pour toutes les compétitions ID & R de la saison 
(transmis par mail le 22/12) : http://k6.re/KIDL9 .

http://k6.re/V6NTO
http://k6.re/nXTBv
http://k6.re/aiEPd 
http://k6.re/Ede9r
http://k6.re/KIDL9


Catégorie Niveau minimum Niveau minimum 
juge club

Fédéral B N2 N1

Niveau de juge minimum pour les compétitions interdépartementales GAM :

Fédéral A N2 N1

Performance :
imposés FFGym 

niveau 1 à 6

D1 : N3
D2 : N2

N1

Performance :
Code FIG aménagé 

et Code FIG

D1 : N3
D2 : N2

N2
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Niveau de juge minimum pour les compétitions régionales GAM :

Catégorie Niveau minimum Niveau minimum 
juge club

Fédéral A N2 N1

Performance :
imposés FFGym 

niveau 1 à 6

D1 : N4
D2 : N3

N1

Performance :
Code FIG aménagé 

et Code FIG

D1 : N4
D2 : N3

N2



Circuits compétitifs
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Retrouvez la documentation technique et administrative sur le site officiel du comité 
régional de Gymnastique du Grand Est :

http://grand-est.ffgym.fr 

http://grand-est.ffgym.fr

